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ARRETE PREFECTORAL autorisant la société 

MAINTHERM SAS à exploiter une installation de 
traitement de surface sur le territoire de la commune 
de BRAINE 

LE PREFET DE L’AISNE 

  

VU le code de l’environnement ; 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux ; 

VU Ja loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement : 

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

VU la loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;   VU l'arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de la 
rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

  

VU la demande présentée le 27 juin 2005, complétée les 16 janvier 2006 et 31 août 2007, par la société MAINTHERM 
S.A. dont le siège social est situé à BRAINE en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de traitement de 
surface par procédé liquide ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

VU l'enquête publique du 9 maï au 9 juin 2006 inclus sur cette demande ; 

VU le registre d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur en date du 10 juillet 2006 : 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes concernées ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes au cours de l'instruction administrative ; 

VÜ le changement d’exploitant déclaré le 30 avril 2007 et complété le 19 juin 2007 par la S.A.S. MAÏNTHERM ; 

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées du 28 septembre 2007 ; 

VU Pavis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du 19 
octobre 2007 ; 

Le pétitionnaire entendu ; 
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CONSIDERANT qu'il convient, conformément à l'article LS12-3 du code de l'environnement, d'imposer toutes les 

conditions d'installation et d'exploitation de l'établissement prenant en compte les observations et avis émis Jors de 

lPenquête püblique et auprès des services administratifs de nature à assurer la protection des intérêts mentionnés à 

l'article L511-1 du code de l'environnement susvisé et notamment la commodité du voisinage, la santé et fa salubrité 

publique ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de l'AISNE. 

ARRETE 

Article { : 

Sous réserve du droit des tiers, la société MAINTHERM S.A.S. dont le siège social est situé 10 rue Pierre BECRET à 

BRAINE, est autorisée à exploiter sur le territoire de la commune de BRAINE, au 10 rue Pierre BECRET les 

installations détaillées au titre I de l’annexe 1 du présent arrêté. 

Cette autorisation est délivrée sous réserve du strict respect des conditions et prescriptions des annexes au présent 

arrêté. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 2 : 

Conformément aux dispositions de l’article R 512-39 du code de [environnement susvisé, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la disposition de toute 

personne intéressée, sera affiché à la marie de BRAINE pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire fera connaître, par procès-verbal adressé à la Préfecture de l'Aisne — Direction des Libertés Publiques — 

Bureau de l’environnement et du cadre de vie — l'accomplissement de cette formalité. Le même extrait sera affiché en 

permanence, de façon visible, sur le site à la diligence de la société MAINTHERM SAS. 

Une copie dudit arrêté sera adressée également à chaque conseil municipal consulté lors de enquête publique à savoir : 

LIME, CERSEUIL et AUGY.. ‘ 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société MAINTHERM S.A.S. dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Article 3 : 

Nonobstant les vérifications, opérations de maintenance et tests périodiques définis dans les annexes au présent arrêté, il 

est rappelé que l'exploitant doit réaliser les actions listées ci-dessous selon l'échéancier indiqué. 

Une étude technico-économique en vue de permettre la réutilisation, le recyclage et la régénération des 

bains et des eaux de rinçage de la ligne de traitement de surfaces sera remise avant le31 décembre 2007, 

sur la base des Meilleurs Techniques Disponibles (MTD). 

Les émissions des installations de traitements de surfaces sont déclarées conformément aux dispositions 

de l'arrêté du 24 décembre 2002 modifié relatif à la déclaration annuelle. des émissions polluantes des 

installations classées soumises à autorisation. 

Mesures de bruit : une campagne de mesures des niveaux sonores, représentatives de l'activité, est 

réalisée au moins tous les cinq aüs à compter de la date de mise en service de installation (dispositions 

du paragraphe VIL3). 

213 

   



Article 4 : 

la Secrétaire générale de la préfecture de l'Aisne, le sous-Préfet de Soissons, le maire de BRAINE, la Directrice 

régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement et linspecteur des installations classées pour la 

protection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une 

copie sera adressée aux maires de LIME, CERSEUIL et AUGY, ainsi qu’à la société MATNTHERM S.AS. . 

LAON, le — 7 JAN. 2008 

tes Stéphane ER AFA CCI 
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ANNEXE 1 A L’ARRETE DU. 2 JAN. 2008 
S.A.S. MAINTHERM 

Commune de BRAINE 

TITRE Ï - Portée de l'autorisation et conditions générales 

LA Activités autorisées 

L1.1. Classement des installations 

L'établissement comprend les installations suivantes mentionnées à la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. ° 

  Rubrique Désignation des activités Caractéristiques de l'installation Régime 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion, polissage, attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) 
de surfaces (métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, |23 m° de baîns de traitement : 
etc.) par voie électrolytique ou chimique, à l’exclusion du - 9 m° contenant de la soude à 20% et de la 

  

2565 2a nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces visés par la potasse à 10%, ‘ . À 
” rubrique 2564 : - 9 m’ contenant de l'acide phosphorique à 

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de 20% et de l'acide nitrique à 10%, 
5 m° de bain de rinçage cadrmium, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), le volume 

total des cuves de traitement étant : 
a, Supérieur à 1 5001           
  À : Autorisation 

1.1.2. Description succincte de l’établissement 

Le site est composé de 3 bâtiments 
- administratif (200 m°) 
- stockage (283 m°) 
- production (576 m°) 

Il est spécialisé dans la maintenance, la remise en état et la réfection d’échangeurs thermiques. 

E1.4. Rythme de fonctionnement 

Cet établissement fonctionne en un poste du lundi au vendredi. 

12 Conditions générales 

Le présent arrêté ne saurait être opposable à l'Administration en cas de refus d'autorisation à un autre titre. 
Les installations sont conçues de manière à limiter les nuisances de toutes natures ainsi que les émissions de polluants dans 
l'environnement, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective à la source et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des quantités 
rejetées. Leur exploitation est conduite de manière à éviter de telles émissions dans l'environnement, 

Les prescriptions conditionnant l'autorisation s'appliquent également aux installations de l’établissement qui, bien que non classables 
au regard de la nomenclature des installations classées, sont de nature à modifier les dangers et inconvénients présentés parles 
installations classées de l'établissement. 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Indépendamment des poursuites ‘pénales qui pourraient être exercées en cas d'inobservation dés prescriptions ‘conditionnant la 
présente autorisation, il pourra être fait application des sanctions prévues à l'article L. 514.1 du code de l'environnement. 

13 - Conformité au dossier 

Les iristallations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs 
les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 
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Ï4 - Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois ans après la 
notification du présent arrêté ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

LS - Modifications et cessation d’activité 

1.5.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à feur voisinage, aux stockages ou au mode 
de gestion de ces derniers, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments d'appréciation utiles. Lavis du comité d'hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail de l'établissement, lorsqu'il existe, est également joint. 

1.5.2 - Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir 

leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

1.5.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées au 1.1.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 

d'autorisation ou déclaration. 

1.5.4 - Changement d’exploitant 

Le changement éventuel d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale préalable. La demande correspondante est adressée au 
Préfet et comporte les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel exploitant. 

1.5.5 - Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans l'état prévu dans le dossier de demande 

d'autorisation (usage industriel), tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code 

de l’environnement. 

Au moins 3 mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit êire 

accompagnée d'un dossier comprenant ie plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur 

les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l’article L.511.1 du code de l'Environnement et 

comportant notamment : 

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi 

que des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

E.6 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. I! peut être déféré à la juridiction administrative : 

par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 

été notifiés ; 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. S11-1, 

dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 

prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivarit la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé dés constructions dans le voisinage d'une installation classée 

que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouvérture de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. | 
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E.7 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des 
textes cités ci-dessous : 

Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

Arrêté du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre de le rubrique 
2565 de la nomenclature des installations classées 

Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 
relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que 
dangereux ou radioactifs 

Arrêté du 24 décembre 2002 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 
à autorisation - 
l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances 
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement 

D'autre part, les installations relevant du régime de la déclaration, sont aménagées et exploitées conformément aux prescriptions 
générales applicables dont elles relèvent, sans préjudice des dispositions prévues dans le présent arrêté. 

LS8 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

19 - Affichage 

L'exploitant affiche en permanence, de façon visible.et lisible, à l'entrée de l'établissement un extrait de la présente autorisation 
énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises. 

Titre IT - Gestion de l'établissement 

HL.1 - Exploitation des installations - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations 
pour : 

limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

IL2 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage et limiter son impact visuel. 

A cet effet : 
les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 

(peinture...), 
des écrans de végétation, constitués d'arbres à hautes tiges et d'arbustes d'espèces locales, sont disposés pour limiter 
impact visuel du site ; 

les zones non bâties, ou non destinées à un quelconque usage, sont au moins végétalisées ; 

les bâtiments, et leurs abords placés sous le contrôle de l'exploïtant, sont maintenus propres et entretenus en 
permanence, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières 
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IX.3 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

connaissance du préfet par l’exploitant. 

ITA - Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du 

fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à 

l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur 

les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier 

les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ILS - Contrôles 

L'inspection des installations classées peut, le cas échéant en utilisant les dispositions de l'article L. 514-S et L. 514-8 du code de 

l'environnement, réaliser ou faire réaliser à tout moment, de manière inopinée ou non, des prélèvements d'effluents liquides ou 

gazeux, de déchets ou de sols, ainsi que des mesures de niveaux sonores ou de vibrations. Les frais de prélèvement, de mesure et 

d'analyse occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

Ces dispositions sont applicables à l'ensemble des installations de l'établissement. 

11.6 - Documents tenus à la disposition de Pinspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

Parrêté préfectoral d’autorisation d'exploiter et textes pris en application de la législation relative aux installations 

classées transmis par le Préfet du département, y compris les arrêtés types ; 

tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

données, 

les plans de localisation des moyens d'intervention et de secours, des réseaux internes à l'établissement (eaux, électricité, 

gez et fluides de toutes natures), de circulation des véhicules et engins au sein de l'entreprise, et de situation des 

stockages de produits dangereux, ° 

- les consignes de sécurité et consignes d'exploitation, 

- les registres d'entretien et de vérification, 

les suivis des prélèvements d'eau, des moyens de traitement des divers réjets et des déchets (registres relatifs à la gestion 

-des déchets, bordereaux de suivi de déchets industriels), 

- les plans de secours. 

L'ensemble de ces documents est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, où lui est transmis sur simple demande. 

Leur mise à jour est constamment assurés et datée. Ce dossier doit être tenu à la disposition de Pinspection des installations classées 

sur le site durant 5 années au minimum. 

Les documents relatifs à la situation des installations présentant des risques technologiques et aux moyens d'intervention sont tenus à 

la disposition permanente du service départemental d'incendie et de secours ainsi que du service départemental en charge de la 

sécurité civile, 

Titre XIE -- Principe de prévention de la pollution 

IIL1 Principes généraux 

Les installations sont conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l’environnement, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des effluents et déchets 

en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la réduction des quantités rejetées. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l’entretien et l'exploitation de ses 

installations afin de prévenir en toutes circonstances, l'émission ou le déversement, chronique ou accidentel, direct ou indirect, de 

matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité 

-publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

L'exploitant recherche par tous les moyens, notamment à l’occasion de remplacement de matériels, à limiter les émissions de 

polinants. La dilution des rejets est interdite. 
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I.2 — Traitement des émissions et effluents 

Des dispositifs de captation et de traitement efficaces des effluents atmosphériques où aqueux sont installés et maintenus en 

permanence en bon état de fonctionnement. Ces installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs 
limites définies par le présent arrêté, sont conçues afin de faire face aux variations de débit, de température ou de composition des 

effluents à traiter. 

Les instaliations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues afin de réduire et détecter les durées d’indisponibilité pendant 
lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. En cas d’indisponibilité momentanée de ces installations conduisant à un 
dépassement des valeurs imposées, l'exploitant prend dans les meilleurs délais techniques possibles les dispositions nécessaires pour 
respecter à nouveau ces valeurs, en réduisant ou en arrêtant si besoin les activités concernées. 

Les produits recueillis à l’occasion des opérations de maintenance des dispositifs de traitement sont considérés comme des déchets et 

sont traités et éliminés comme tels. Les débourbeurs - déshuileurs font l’objet d’une maintenance au moins annuelle. 

Les points de rejets dans le milieu naturel des émissions de toutes natures sont en nombre aussi réduit que possible. 

HL3 - Surveillance 

L'exploitant effectue une surveillance de ses émissions comprenant les mesures et analyses définies au présent titre. Elle est réalisée 
sous sa responsabilité et à sa charge dans des conditions (polluants et périodicité) précisées dans le présent arrêté. 

L'exploitant en effectue une synthèse, accompagnée des commentaires nécessaires, qu'il envoie périodiquement à l'inspection des 
installations classées. La périodicité de ces transmissions est trimestrielle. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence 

FECONNUES. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et-sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées, [ls doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

Titre IV - Prévention de la pollution atmosphérique 

IV.1 — Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour réduire ta pollution de 

Vair à la source. 

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, poussières, gaz malodorants, toxiques ou corosifs, susceptibles 
d’incormoder le voisinage, de compromettre la santé ou la sécurité publique, de nuire à la production agricole, à la conservation des 
monuments et à la beauté des sites, et d’une façon générale, de porter afteinte à la santé de l’homme ou de l’environnement, est 

interdite. 

La dilution des rejets est interdite. 

Le brûlage et l’incinération à Pair libre sont interdits, à l'exclusion des essais incendie. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs provenaht du traitement des effluents. Les dispositions nécessaires 

sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions anaérobies ans les bassins de stockage ou de traitement, ou 

dans les canaux à ciel ouvert. 

Les bassins, canaux, stockage et traîtement des boues susceptibles d'émétire des odeurs sont couverts autant que possible et, si 

besoin, ventilés, 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit 

d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur 

mélange, 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de pré} ï P P P 
poussières et matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, ete.), et 

convenablement nettoyées, 
les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 
cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoïn, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- .. des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
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1V.2 - Localisation des points de rejet 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés 

par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments 

environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

IV.3 — Valeurs limites 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs issus de la ligne de traitement de surface respecte avant toute dilution les limites 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

suivantes : 
Paramètres Pr n Lu 

H+ 9,5 

Aïcalinité en OH- 10 
F 2 

Cr total 1 
Cr VI 0,1 

Ni 5 
CN 1 
NO 200 
SO 100 

NH 30       
  

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normalisées de 

température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat dé mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

IV.4 - Entretien et surveillance 

La surveillance des rejets dans 'air porte sur : 

Je bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure notamment de 

l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ; 

les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensemble des polluants 

visés à l’article IV.3 est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un 

échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également 

réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l’année suivant la 

mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent.   
Titre V - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

V.1 - Prélèvements et consommations d’eau 

Toutes dispositions dans la conception et l’exploïtation des installations sont prises en vue de limiter la consommation d'eau. 

L'eau consommée par le site provient du réseau public de distribution d'eau potable ; le prélèvement est limité à 200 mf/mois pour les 

usages industriels. 

La consommation spécifique d'eau de la ligne de traitement de surface n’excède pas 4 Vm? de surface traitée et par fonction de 

rinçage. L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 

activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 

spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

Tout forage en nappe est porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Aisne avec tous les éléments d'appréciation. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies : 

d’un dispositif disconnecteur, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau 

pouvant être polluée, vérifié régulièrement et entretenu 

d’un totalisateur volumétrique, relevé périodiquement ; ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et 

tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les prescriptions du présent arrêté, délivré au titre de la législation des installations classées, s'appliquent sans préjudice de l 

l'autorisation de raccordement au réseau public délivrée, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique, par les i 

  

collectivités auxquelles appartient le réseau. 
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V.2 - Collecte des effluents liquides 

V.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. 

A l'éxception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les réseaux sont séparatifs. 

V.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et datés. 

Ïls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,.…), 

- les secteurs collectés, les réseaux associés, les ouvrages de toutes. sortes (vannes, compteurs...)les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et antomatiques 

- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle 

les sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine, 
- les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

V.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de coliecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

V.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par Îes installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection 

efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site 

industriel. 
Un système doït permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont 
maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

V.3 - Caractéristiques du rejet au milieu 

V.3.1- Localisation des points de rejet 

L'établissement rejette ses effluents dans le réseau d'assainissement collectif de la Communauté de Communes du Val de l'Aisne. 

Une autorisation du gestionnaire de ce réseau séparatif est détenue par l'exploitant. : 

V.3.2 - Conception, aménagement ef équipement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au 
milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui: -ci, Ïs 
doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure du débit. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions 
doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime 
d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par 
des seuils où obstacles situés à l'aval et que l'effinent soit suffisamment homogène. 
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V.3.3 -Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager en égôut ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où vapeurs 

toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

De plus, les effluents rejetés ne doivent pas : 
conduire à détruire la faune piscicole, nuire à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire, 

provoquer une coloration notable du milieu récepteur ou être de nature à favoriser la manifestation d’odeurs ou de 

Saveurs. 

Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration.….), total ou partiel, est interdit. 

Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. Ils devront notamment 

respecter les valeurs limites d'émission fixées à l'article 20 du présent arrêté. 

Les effluents ne peuvent être rejetés que dans la mesure où ils satisfont aux valeurs limites définies par le présent arrêté. 

V.3.4 - Gestion des eaux résiduaires 
  

Sont considérées comme eaux résiduaires toutes eaux n'ayant pas conservé leur qualité chimique ou biologique d’origine de par leur 

emploi à des fins non domestiques, notamment eaux de lavage des sols, des machines, des véhicules, eaux pluviales polluées et eaux 

d’extinction. 

Les eaux résiduaires rejetées par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 

toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'auires effluents. Ces effluents ne contiennent pas de 

substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des iquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés d'une protection 

efficace contre-le danger de propagation de flammes. 

V.3.4.1 - Installations de traitement des effluents 

Les installations de traitement des effluents sont conçues de manière à tenir compte des variations de débit, de température ou de 

composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 

émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, si besoin, en continu avec 

asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon la méthode de traitement 

adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication est aménagé pour permettre où faciliter la mesure de débit et 

l'exécution des prélèvements. 
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V,3.4.2 — Valeurs limites - 

La teneur en polluants des eaux résiduaires, avant rejet dans [e réseau d’assainissement communal, respecte avant toute diation les 

  

    
  

  

  

  
  

    
  

  
    
  

  

          

  

  

  

  

  

            
  

limites suivantes : - 
à Concentration maximale Flux maximum 

Paramètres JS (mg/1) Ref 

p# entre 6,5 et9 

température <39 °C 

Débit maximum 30 m°/j 
DBO: 60 12 
DCO - 150 3 

MES 30 0,6 
HAT 5 O1 
NGE 10 0,2 

Ci 0,1 0,002 

FCI 0,1 0,002 
-F _ 4 0,08 

Cu Gi 0,002 
Fe E $ 6,1 
Hg 0,95 0,001 
Pb 0,1 9,002 

Ni 0,1 0,002 
Zn 0,1 0,002 
Se 0,05 0,001 
Cd 0,1 0,002 

Al 5 0,1 
Cr+Cu+Nit+7n 0,5 0,01 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont : 
- des valeurs moyennes journalières. 

définies en concentration en milligramme par litre d'effluents rejetés, contrôlées sur l'effluent brut non décanté. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

V.3.5 — Eaux pluviales 

Les eaux pluviales non souillées, ne présentant pas une altération de leur qualité d’origine, sont rejetées dans le réseau public d’eaux 

pluviales si elles respectent les conditions suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 ; 

la couleur de l’effluent ne provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ; 
-  leffluent ne dégage aucune odeur ; 

teneur en matières en suspension inférieure à 35 mg/l, conformément à la norme NFT.90-105 ; 

teneur en hydrocarbures inférieure à 5 mg/l, conformément à la norme EN ISO 9377-2 ; 

demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 125 mg/l, conformément à la norme NET 
90-101; ‘ 
demande biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBOs) inférieure à 30 mg/l, conformément à la norme 

NET 90-103 ; 
absence de produits très toxiques, toxiques et de substances dangereuses pour l’environnement. 

Le séparateur à hydrocarbures fait l'objet d'une maintenance au moins annuelle. 

Les prodifits recueillis à l'occasion des opérations de mainténance des dispositifs de traitement sont considérés comme des déchets et 
sont traités et éliminés cornme tels. L 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents 

pollués ou susceptibles d’être pollués. ° 

L'exploitant met en œuvre toutes dispositions et procédures nécessaires pour évacuer rapidement ces eaux des capacités de rétention 
afin que celles-ci restent disponibles en cas d'incendie. 

V.3.6 — Eaux domestiques 

Les eaux domestiques, notamment vannes et sanitaires, sont traitées conformément à la réglementation en vigueur. 
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V.3,7 - Surveillance des rejets aqueux 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses 

frais. Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. L 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en amont des 

éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé...) non 

chargés de produits toxiques. 

En cas de traitement par bâchée, un échantiflon représentatif est analysé avant rejet. 

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu dans Ie cas d'un traitement des effluents en continu. Ils sont mesurés et 

consignés avant rejet dans Îe cas d'un traitement par bâchées. Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet 

effet. 

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alamm sonote Sienalant le rejet d'effluents non conformes aux 

limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Des mesures du niveau des rejets en cyanure et en métaux sont réalisées par F<ploitant sur un échantillon représentatif de l'émission 

journalière, 

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre une estimation du niveau 

des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 

Ces mesures sont effectuées : 

chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en cyanures et en chrome hexavalent : e 

une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en métaux, lorsque la technique le permet. ° 

Des mesures portant sur l'ensemble des polluants objet de la surveillance sont effectuées trimestriellement par un organisme 

compétent choisi en accord avec l'inspection des installations classées, suivant les méthodes normalisées plus précises que les 

méthodes rapides. 

Toute anomalie doit être signalée dans les meilleurs délais, Si les résultats mettent en évidence une pollution des eaux, l'exploitant 

détermine par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine de la poljution constatée. Il informe le Préfet du résultat de ses 

investigations et, le cas échéant, des mesures prises et envisagées. 

V.3.8 — Rejet en nappe - Epandage 

Tout rejet direct ou indirect d’eaux résiduairés dans une nappe souterraine est interdit. Tout rejet d’effluents ou de boues par 

épandage est interdit. L 

V.4 - Stockages 

Le stockage et li manipulation de produits réactifs, dangereux où polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires étanches 

et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le 

volume est an moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins égale à: 

- Ja capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

. dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres ; 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

remplissage. Le stockage des 
Les réservoirs fixes sont munis de jaugés de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 

ereuses pour l'environnement 
liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives où dang: 

sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs est 

contrôlabie. 
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V.5 — Bassin de confinement 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, 
sont collectées sur le site grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent. Elles ne peuvent être rejetées au milieu 
récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

Le volume utile de cette rétention est d’au moins 120 m°, formé par 
- les rétentions des cuves de traitement, 

- des boudins et dispositifs permettant d’obturer les bouches d’égouts, dans la cour de l'établissement. 

Les organes de commande et les appareils nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en toutes 
circonstances, et font l’objet de consignes écrites portées à la connaissance du personnel. 

Titre VI - Déchets 

VI.i - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour 
assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

L'exploitant tient un registre des déchets conformément aux dispositions du décret n° 2005-635 du 30 mai 200$ relatif au contrôle 
des circuits de traitement des déchets et à ses arrêtés d'application. 

V2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

VL3 - Conception et exploitation des entreposages internes de déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans des 
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Toutes précautions sont prises pour que : 
- les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines, ou d'une pollution des sols. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur des aires étanches 
et aménagées pour la récupération des eaux de missellement. 

VTI.4 - Traitément des déchets 

L'exploitant fait éliminer les déchets qu’il a produit dans des conditions propres À garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code 
dé l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet en 
application du titre ler du livre V du code de l'environnement. 

Les déchets industriels banals non ultimes ne sont pas éliminés en décharge. Le tri de tels déchets doit donc être privilégié en vue 
d’une valorisation. 

Les principaux déchets générés, et éliminés à l'extérieur de l'établissement, sont les suivants : 

- emballages carton 
- joints caoutchouc 

- füts (métalliques, en plastique, 

- boues de pré-traitement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite. 

Tout épandage sur des terres À vocation agricole ou forestière est interdit. 
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Titre VII - Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

VIL1 - Dispositions générales 

VIL1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par 

voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de comprometire la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de Farrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par les installations 

relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

VEL.1.2 — Véhicules. engins et appareils de communication 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérienr de l’établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent 

répondre aux dispositions du décret n°95.79 du 23 janvier 199$ et des textes pris pour son application). 

L'usage de tous appareïls de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génants pour le voisinage 

est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves où d'accidents. 

VIL2 — Valeurs limites d’émergence et niveaux limites de bruit 
1 . 

Les émissions sonores de l’entrepôt sont conformes aux dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation 

des bruits émis par les installations classées. Les niveaux sonores en limites de propriété de l'établissement ne dépassent pas les 

valeurs suivantes pour la période d'activité : 

  

  

  

Points de mesure de jour, en dB(A) (*) de nuit, en dB(A) (**} 

lets 65 60 
3et4 60 55         
  {*) période de 7 h à 22 h sauf dimanches et jours fériés 

(#*) période de 22 h à 7 h ainsi que le dimanche et les jours fériés. 

L'émergence ne dépasse pas : 

Point de mesure de jour, en dB(A) (*) | de nuït, en dB(A) (*) 

2 5 3 

{5 période de 7 à à 22 h sauf dimanches et jours fériés 

(#*) période de 22 h à 7 h ainsi que le dimanche et les jours fériés. 

  

  

        
  

VIL3 — Vérification des niveaux sonores 

Une campagne de mesures permettant d’apprécier le respect des valeurs réglementaires sera réalisée, en période de fonctionnement 

représentative de l’activité des installations, dans un délai de 1 an à compter de la date de mise en exploitation de l’entrepôt. Les 

résultats sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant, accompagnés de commentaires sur les 

dépassements éventuellement constatés, ainsi que les actions correctives mises en œuvre. 

L'exploitant fera réaliser à ses frais selon une périodicité quinquennale, par une personne où un organisme qualifié choisi après 

accord de l'inspection des installations classées, une mesure des niveaux sonores de son établissement permettant d'apprécier le 

respect des valeurs limites réglementaires, en période de fonctionnement représentative de l'activité des installations. 

Ces mesures seront effectuées selon la méthode fixée à l’annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 susvisé. 

Titre VII - Prévention des risques technologiques 

VIL:1 - Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir 

cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées. Il met en place le 

dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écärts éventuels. 
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VIIL2 — Localisations des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 

quantitatives des matières mises en œuvre, stockées ou produites sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité des personnes ou le maintien en sécurité des installations ; que 
ces zones existent de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, ou de manière 

épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces zones de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphère explosive ou toxique). 
Ces risques sont signalés et font l'objet d'un marquage. Des consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces Zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. Un plan de 
ces zones est tenu à jour et à la disposition des services de secours ainsi que de l'inspection des installations classées. 

Par ailleurs, l'exploitant procède, conformément aux textes en vigueur, à l'évaluation des risques spécifiques créés ou susceptibles 

d'être créés par des atmosphères explosives et dispose d'installations, appareils, systèmes de protection et tous dispositifs de 
raccordement associés présentant un niveau de protection adaptés au risque défini. 

VAIL3 - Installations électriques — mise à la terre 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent être réalisées, entretenues en bon état et 

vérifiées. 

Tous les équipements métalliques susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, 
réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes, compte tenu notamment de 

la nature explosive ou inflammable des produits. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'atelier, sont situés dans des locaux clos 

largement ventilés et isolés des installations par un mur et des portes coupe-feu 2 heures, munies d’un ferme porte. 

Les dispositions de l’arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d’explosion sont applicables. 

Un contrôle de la confonmité et du bon fonctionnement des installations électriques est réalisé annuellement par un organisme 
indépendant. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

VILA - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 
sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection conire la foudre sont conformes aux normes françaises C 17-100 et C 17-102 ou à toute norme en 

vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet de vérification périodique conformément à la norme NF C 17-100 en 
fonction du niveau de protection et du milieu ambiant. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre 
dommagesble, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à 
l'inspection des installations classées une déclaration de confonmité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 

nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

VHLS - Protection parasismique 

Les installations concernées sont dimensionnées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 mai 1993 fixant les 
règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations classées. 

VIIL6 — Formation du personnel 

. L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel. Une formation particulière est assurée 
pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des installations susceptibles en cas de dysfonctionnement de porter 
atteinte à la sécurité des personnes. 
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VAL.7 - Transport, chargement et déchargement des matières 

Le chargement et le déchargement de ces matières se font en présence d'un personnel instruit sur la nature et les dangers des matières, 

lés conditions de réception et de chargement, les autorisations nécessaires, la réglementation relative au transport des matières 

concemées et sur les interventions en cas d'incident survenant au cours des opérations de transfert et de transport. 

Lès voies et aires de stationnement desservant les postes de chargement ou de déchargement des matières sont disposées de façon à 

ce que l'évacuation des véhicules se fasse en marche avant avec un nombre de manœuvres limité. 

L'exploitant vérifie lors des opérations de chargement que le conducteur du véhicule a une formation suffisante et possède les 

autorisations et titres de transport prévus par les réglementations en vigueur. Sans préjudice de la responsabilité propre du 

transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enlèvement ei de transport sont adaptés et conformes aux 

réglementations en vigueur. 

Les transferts de matières dangereuses ou polluantes à l'intérieur de l'établissement avec des réservoirs mobiles s'effectuent suivant 

des parcours déterminés et font l'objet de consignes adaptées, 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules contenant des liquides susceptibles de créer une pollution des eaux ou des 

sols sont étanches et conçues de manière à recueillir tout déversement accidentel. 

VILS - Stockage sur Les lieux d’emploi 

Lés matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations dangereuses 

sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

VIL.9.— Interdiction des feux (interdiction de fumer, points chauds...) 

Dans les installations ou parties d'installations recensées par l'exploitant en application des dispositions du paragraphe VIIT2 

présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation 

de travaux ayant fait l’objet d’un « permis de feu ». 

L'interdiction de fumer ou d'introduire des points chauds dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion est affichée 

en caractères apparents et de façon très visible. 

VIIL10 - Utilités 

La fourniture et la disponibilité des utilités concourant à l'arrêt d'urgence ou à la mise en sécurité des installations est assurée en 

permanence. 

Titre IX -— Prescriptions particulières 
applicables à la ligne de traîtement de surfaces 

IX:1 -— Généralités 

© L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles économiquement 

acceptables (MTD) telles que définies en annexe 2, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants 

ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

1X2 - Implantation - Aménagement 

Les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des matières mises en Œuvre, 

stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un incendie pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation doivent être constituées de matériaux 

permettant de réduire les risques de propagation d'un incendie au strict minimum, et présentent les caractéristiques de faible réaction 

et de résistance au feu minimales suivantes : 
e matériaux de classe A1 ou A2 s1 di selon NF EN 13 501-1 ; 

° murs extérieurs et murs séparatifs REI 120 ; : 

+ planchers REF 120 ; 
« portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de 

fermehrre ET 120. 

Les dispositions nécessaires sont prises afn d'éviter la propagation d'un incendie par le système de ventilation. 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant 

l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs 

doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et menuelie. Les commandes 

d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

14/16 

  

  
   



Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une 

concentration supérieure à 1 g/l ou contenant.des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable, Il est 
aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

IK.2.3 - Cuves et chaînes de traitement 

La chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention de 120 m. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une 

cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement 
concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite 
et acide, acide et base très concentrés...) Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action 
physique et chimique. Ïl en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. Les 
capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions du présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

IX.2.4 - Ouvrages épuratoires 

L'ensemble de l'ouvrage épuratoire est construit sur un revêtement étanche et inaftaquable, dirigeant tout écoulement vers un point 

bas muni d'un déclencheur d'alarme. 

IK.2.5 - Chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées à la rétention de 
120 m3 des cuves de traitement, ou au bassin de confinement visé à l’article V.5 du présent arrêté. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

accidentel des emballages. 

IX.2.6 — Canalisations 

” Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent 

à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. 

Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces 
vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits lors des 

livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par l'arrêté 

du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être 

protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

JL est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être défruits et le 

milieu récepteur. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits de 

refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les 
systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir 

l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (baïns actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

15/16 

  

  
 



IX.3 - Dispositions générales d'exploitation 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses 
présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de sécurité prévues dans le 
code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. - 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et préparations 

et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit 
être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

IX.3.1 - Nature et quantité des produits dangereux détenus 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général 
des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les baïns usés et les rinçages morts doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux 

dispositions définies au titre VI du présent arrêté. 

Les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées constituent des effluents liquides visés à l’article 

V.3.4 du présent arrêté, traités dans la station de prétraïtement conçue et exploitée à cet effet. 

IX.3.2 — Consignes 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à-effectuer, en marche normale et à 
la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façan à permettre en toutes circonstances Îe respect des dispositions 

du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations, ….).est vérifié 

périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et 
au moins une fois par an. Un préposé dûment fonné contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traïtement des 
rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle 

et d'alarme, 

Des consignes de sécurité sont établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient notamment : 

+ la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité ; 

les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à leur réception, 

à leur expédition et à leur transport ; : 
la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques de détection ; 

+ les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ; 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 16. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

IX3.4 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle 
pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, 

liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de DH PREFECTURE DE L'AISNE 

BLP - ENV 

Vu pour être annexé à mon arrêté 

en date de ce jour 

2 JAN. 2008    

        
 



    

ANNEXE 2 À L'ARRETE DU 5... JAN. 2008 
S.A.S. MAINTHERM 
Commune de BRAINE 

Meilleures techniques disponibles 

Les meilleures techniques disponibles visées dans le bilan de fonctionnement prescrit à l'article 3 se définissent comme le stade de 
développement le plus efficace et avancé des activités et de leurs modes d'exploitation, démontrant l'aptitude pratique de techniques 
particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela s'avère impossible, à 

réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son ensemble. 

Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est conçue, construite, entretenue, 
exploitée et mise à l'arrêt. 

Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans le contexte du secteur 
industriel ou agricole concerné, dans des conditions économiquement et techniquement viables, en prenant en considération les coûts 
et les avantages, que ces techniques soient utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse 

y avoir accès dans des conditions raisonnables. 

Per « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de protection de 
l'environnement dans son ensemble. ‘ 

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des meilleures techniques 
disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte tenu des coûts et des avantages pouvant résulter. 
d'une action, sont les suivantes : 

1. Utilisation de techniques produisant peu de déchets ; 
2. Utilisation de substances moins dangereuses ; 
3. Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans le procédé et des déchets, 

le cas échéant ; 

Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à une échelle industrielle ; 
Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ; 
Nature, effets et volume des émissions concernées ; 
Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes ; 

Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible ; - 
Consommation ét nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et l'efficacité énergétique ; 
Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum Fimpact global des émissions et des risques sur l'environnement ; 

. Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ; 
Informations publiées par la commission en vertu.de l'article 16, paragraphe 2, de la directive 96/61/CE ou par des organisations 
internationales. 
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Lacri, le 7 ZJAN. 2008 

Le Préfet, | ° 

Wobee 

éphane FRATACCI  



  

ie 
| 

/ LE 2 

, 

é 1 

EE 7 7) 1722 1% 
ne 

17 

7 7   

< 

TT 

1 1 

7 
7 EST 

tù 
do 

/ 

| 

4 f 

/ 

| 

à Ps
 0 

NE 4   

j D 
40 

00000» 

à 

POINT 1 

1 61 dBA 

MAINTH
ERM 

échells 1/1000 

EMPLACEMENTS DU RELEVEDES | 
5 points de mesures sonométriques  ‘ 

%    


